
CHAPlTRE II 

1789. 

Les Étals généraux. - Premiers débals dt' l' Assemblée consl' 
tuanle. - Buzol el la ville d'Evreux. - Formalion da départe-

menl de l'Eure. 

Deux jours a pres, :\Im• Buzot annon'tait l' éleclion de so 
mari a M. de Barenlin. garde des sceaux, auquel l'alta-
chaient des relations de famille : 

et 30 mars 1í89. 

et ~Ionseigneur, 
« Je m'emprcsse de vous apprendre que 1~ ba_illiage 

d'Evreux a choisi mon mari pour un de ses deputes aux 
États généraux. Un tel honneur justifiera sans doule l?ut 1 
bien que j'ai pu dire de lui dans me~ lctlres. Mon mar1 _au r 
done l'honneur de vous voir, Monse1gneur, de vous presen 
ter ses hommages et d'etre connu de vou~: j'ose_ me_flatler 
que ses talents, sa probité et son bon espnt vous insp1reront 
Je plus vif intéret et la plus grande confiancc. 

« Je suis aYec un profond rcspecl... 
« BAUDRY, femme Buzor. » 

Le ministre daigna répondre a celle missive par 1 
courl billet suivanL : 

<< -i anil i.789. 

« Je rc~ois la lettre par laquelle vous m'informez qu 
11. Buzot a élé noromé un des députés du bailliage d'Evreu 
aux États généraux. 
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« Ce choix prouve combien il a su mél'iler la confiance et 
!'estime de ses concitoyens. 

(( BAfiE)¡TIN i. )) 

Bienlót il fallut songer a quillcr Evreux : la réunion 
approchait; vers la fin d'avril, Buzot s'inslalla, 67, ave
nue de Paris, a Yersaillcs. 

D'imposanlcs solcnniLés accompagncrcnt cettc ouver
turc des Etats 2 ; le samcdi 2 mai, les élus commenccrent 
a ctrc présenlés, nominativemenl, au roi : le Tiers fut 
re~u dans la chambre de Sa l\Iajesté, la Noblessc et le 
Clergé clans son cabinel. 

Le lundi, en grande pompc, se déroula la cérémonie 
religieuse pour attirer les bénédictions de Dieu sur l'As
semblée. Des le matin, les dépulés, en habits <le céré
monie, rcmplirent l'églisr Notre-Damc. A <lix heures, la 
Cour sortit du chttleau, dans les carrosses de gala : 
Louis X.\'l avait a ses c6lés les princcs, ses freres, le duc 
d'a\ngoulcmr et le duc de Berry; la reine étail enlourée 
des princesscs. A onzc heurcs, la procession se forma : 
les récollets ou,-raicnt la marche, précédant les prclres 
des deux paroisscs de Versailles; le Tiers état suivait a 
la file sur dcux lignes parallcles : « on remarqua le plus, 
<lans cct ordrc, les laboureurs Bas-Brctons du dioccse 
de Yannes, qui avaienl conservé leur veste ~t culotle de 
hure»; la Noblesse vcnait ensuite avec le bas-clero-é · 
d 

. b ' 
cmcre cm:, la musiquc jouait des airs religieux; les 

év1\ques, au nombre de trentc-deux, précédaienl le saint 
~acrement que porlait M. l'archeveque de Paris; a cólé, 
1 ar?he,·eque de Rouen, vctu de sa chape de cardinal, 
ª"?•~ la place d'ho1_1neur; le dais élait porlé par les grands 
01Ttc1ers et les gent1lshommes de service, qui se relevaienl 
successivement; les cordons étaient tenus par Jlonsieur, 
le comtc d'Artois, le duc d'Angoulcme et le duc de 
Berry; le roi s·avan~ail immédiatementapres; les princes 
du sang, les ducs et pairs et autres seigneurs étaient a 

l. Yate!, loe. cit., l. 11, p. 284. 
~- .\Co11ileu1· u11ive,·sel, pa.ssim. 
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droite, a la suite du roi; la reine était a sa gauche, cscor
tée de l\ladame, de Madame Elisabeth, de la duchesse 
<l'Orléans, de la princesse <le Lamballe. 

Sous un soleil ra<lieux, le cortege passa entre une dou
ble haie de spectateurs enthousiastes; a toutes les fene
tres, des gens applaudissaicnt, acclamaniSa l\lajesté. 

Parvenus a l'église Saint-Louis, les trois ordres y enten
dirent la rnesse et le sermon qu'y pronon~a M. de la Fare, 
éveque de Nancy. « Le discours de pres de sept quarts 
d'heure, fut cependant écouté avec intéret. Le tableau des 
funestes effels du régime fiscal, celui du luxe de la Cour 
et des villes, mis en opposilion avec la misere des cam
pagnes, l'éloge du roi et les bienfaits qu'il préparait a la 
nation, de concert avec ses représentants, etc ... etc ... , 
causerent une impression qui fit oublier la décence, et 
1'orateur fut applaudi sans respect pour la majesté de 
l'assemblée et de la cérémonie. >> 

La solennité du lendernain fut encorc plus grandiose. 
Des neuf heures du matin, la foule des députés se diri

geait vers la salle des Menus Plaisirs, et venait s'entasser 
dans le corridor étroit qui y donnait acces; des hérauts 
d'armes les y appelaient successivement et le maitre des 
cérémonies indiquaitla place qu'ils devaient occuper; ces 
formalités furent longues et fatigan tes, prolongées 
encore par divers incidents sur des questions de pré
séance : a midi seulernent, l'assemblée fut au com
plet. 

Le coup d'ceil devait alors etrc spleodide de cette vaste 
salle, a la coupole supporlée par des colonnes ioniques, 
toutes dorées, le plancher recouvert de tapis de la Savon
nerie. Au fond, le tróne élait dressé sous un dais riche
ment orné, soutenant de lourdes tentures de velours semé 
de fleurs de lys, et, de chaque cóté, étaient rangés, sui
vant le cérémonial, les fauteuils, pliants et tabourets, 
pour la reine, les princes, et les hauts dignitafrcs. 

Dans le parterre, les députés étaienL assis par ordres, 
sur des banquettes. A droite, le Clergé se voyait, avec les 
cardinaux en chape rouge, les éveques en soutane 
violette, rochet et camail, les a u tres pretres ve tus de noir, 
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tous couverts du bonnet carré. A gauche, la Noblesse 
étincelait sous ses costumes brillants : manteaux a pare
ments et boutons d'or, vestes également d'or, culoltcs 
noires, bas blancs, cravates de dentelle, chapeaux a 
plumes blanches retroussés a la Henri IV. Au fond, le 
Tiers état formait au contraire une tache sombre : tous 
portaient habit, veste, culotte et has noirs, avec manteau 
court de soie, cravate de mousscline, et, pour coiffure, le 
tricorne de feutre, sans ganses ni boutons. 

Vers une heure, les hérauts d'armes annoncerent l'arri
vée du roí ; les députés se leverent, et, au rnilieu des cris 
de joie et <les applaudissements, Louis XVI parut, prome
nant ses regards sur l'assistance. Marie-Antoinette s'assit 
asa gauche; la famille royale, ]_es princes, les ministres, 
les pairs, prirent place alentour. 

Sur un geste du grand maitre des cérémonies, le silencc 
s'établit; Sa Majesté prononga l'allocution d'ouverture des 
États gr.néraux qui fut écoutée avec le plus grand res
pcct, et suivie d'applaudissements unanimes. Le garde 
des sceaux, l\l. de Barentin, prit ensuite la parole, pour 
exposer les intentions du roi : on se montra générale
ment indifférent a ses déclarations, que la faiblesse de sa 
voix avait d'áilleurs empéché d'entendre, en partie. L'ora
teur attendu, Necker, luí succéda : il <lit, en personne, le 
commencement de son discours ; M. Broussonet, secré
laire perpétuel de la Société d'agriculture, en continua la 
lecture; Necker se releva pour donner les conclusions, 
« ce qui contribua a soutenir l'attention de l'Assemblée, 
un peu fatiguée par la longueur de ce travail ».-Le rap
port du directeur général des finances fut généralement 
une déception : on espérait y trouver la solution des 
graves questions qui préoccupaient les esprits et l'on n'y 
entendit que l'exposé du déficit, qui se montait a plus de 
56 millions par an. 

A quatre heures et demie, la séance fut levée : aux cris 
de « Vive le roí ! » Louis XVI sortit de la salle, précédé 
de ses gardes, accompagné de son cortege ; puis, lente
ment, les députés s'en allerent. 

On sait les événements qui suivirent cette ouverture 



44 FRANCOIS BUZOT 

des Etats généraux, et les longs débats qui se s~ccé~e
rent; des le o mai, le Clergé et la Noblesse ava1ent et_é 
invités par laBourgeoisie, a ~r.océ~er e~ commun a la véri
fication des pouvoirs, ee qm 1mphquait le vote par _t~te; 
le conílit dura cinq semaines et n'abo?tit que le 27 Jm_n a 
la réunion des trois ordres, a pres avo1r passé par un e~at 
aio-u le '17 J'uin ou le Tiers se déclara Assemblée nat10-

1:) ' ' 11 d J d I' nale, le 20, jour du serment dans la sa e u eu e aume, 
et le 23, ou se tint la séance royale. 

Que! fut pendant ce temps le role joué par ~uzot? -
Les proces-verbaux ne nous apprennent sur lm que peu 
de choses 1 • Le '12 juin, en la salle d'ouverlure des Etats, 
lors de l'appel des députés, il r_épond a so~ rang dans le 
bailliage d'Evreux; le lendemain, quand I as~emblée s_e 
divise en vingt bureaux, il entre dans le deux1eme, vér1-
fie les pouvoirs des élus d'Anjou, d'Annonai, d'Arles, 
d'Armagnac, d'Arlois, d'Auch, d'Autun, d'Auxerre, est 
chargé du rapport, et, le soir meme, a hu~t heurE>s, en 
réunion générale, donne lecture de son travail. ~eu apres, 
Je '19, lorsqu'on décide de nommer quatre comités de ~ra
vail, il est élu pour faire partie du comité de réd~ct10n, 
destiné a s'occuper principalement « de~ mémo1res et 
adresses ordonnés par l'assemblée », et 11 va s~ retrou
ver la avec quelques-uns des plus célebres conslltuants : 
Petion, l\founier, Démeunier, Barnave, Target, Tho~r~l, 
Chapelier Bailly et Camus. - Bientót encore, le ,¡e, JUtl
let quand l'assemblée prendra sa nouvelle division en 
tre~te bureaux de quarante membres, il se trouvera P?rté 
au vino-t-huiticme et, le 4 aout, en sera nommé v1ce
secrét¡¡re, sous la' présidence de l\Iounier. Déj~ done son 
nom est connu, il n'est pas seulement un~ umté dans la 
masse de ses collegues et, dans la couhsse parlemen-
taire, au moins, il joue son róle. . 

Peut-etre faut-il attribuerce faitaux quelques relat1ons 
qu'il entretint au com1:1enc~me~t, ~vec M. de Barentin; 
toujours est-il que, bien vite, il sen déta~ha, surlout 
devant la politique suivie, durant cette pér10de, par le 

L Proces-verbaux de l'Assemblée constituantc. 

" 
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garde des sceaux et qui devait aboutir au renvoi de Necker. 
Avec ce caractere « d'indépendance et de fierté » qu'il a 
Iui-meme dépeint, Buzot n'était pointfait pour res ter !'ami 
d'un ministre et son impression fut amere en arrivant a 
Versailles : « Ce que j'y aper<;us d'abord, dit-il, n'était pas 
propre a me faire changer de dispositions : la Noblesse, 
le Clergé, la Cour la plus dissoluc de l'Europc. Je m'y 
montrai en ami du peuple, en défenseur intrépide des 
droits de l'humanité. J'y fus considéré, recherché, par
tout je fus estimé 1 

..• >> 

En séancc, notre député parait plus eITacé; le 23 juin, 
pour la premiere fois, il est signalé au Aloniteur; quand, 
malgré les injonctions de l\,J. de füeux-Brézé, le Ticrs 
refusa de se séparer, il ful, avec Pelion, Garat, Sieyes 
et Grégoire, l'un des plus ardents a approuver les paroles 
légendaires de Mirabeau2• 

Quclques jours aprcs, le 9 juillet, il fut désigné par le 
présidentLe Franc de Pompignan, pour fairc parlie de la 
dépulalion de vingt-quatre membres, chargée d'aller 
présenter au roi l'adresse oi.t l'on demandaille renvoi des 
troupes, cantonnées en grand nombre dans la région. 

Vers cctte époque, on commen'ta d'élaborer la consli
tution ; le -14 juillet, au moment meme oi.t Paris était 
cnvahi par l'émcute, Duzot prit la parole pour appuycr 
une proposilion de Petion, tendant a élire une commission 
de huit membres, qui discuterail, avanl de les soumeltre 
a l'Assemblée, les articles des décrets : ce Point <le bon 
plan, dit-il, s'il n'est rédigé par un petit nombre. Une 
seule personne qui pourrait combiner les droits de 
l'homme en société suffirait. .le vote pour un comité de 
huit personnes, instruites du droit public, dégagées de 
préjugés et d'intéréts personnels ... >> - A pres lui, quel-
qu'un cita Licurgue, Numa, Solon, Penn, qui, seuls, 
avaient été les législateurs des peuples ... La motion fut 

i. .llémoites, p 40. 
2. Monileu1· unive,-sel. Séance du 23 juin 1789. Pour tous les 

débats parlementaires nous renvoyons des maintenant, d'une 
fa\:()n générale, a cette source, sauf indicalion contraire. 
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adoptée, et, dans les bureaux, on procéda, sans plus tar
der, a la nomination des délégués, qui fur.ent Mounier, 
Talleyrand, Lally-Toleodal, Chapelier, Bergasse et Cham
pion de Cicé, archeveque de Bordeaux. 

Cependant, la prise de la Bastille n'avait pas été sans 
avoir une répercussion dans l'Assemblée nationale; 
cha que jour, en outre, quelque rapport dénonc;ait de nou
veaux désordres, amenés dans la province par l'exil de 
Necker : on dut done s'occuper des mesures a prendre 
pour assurer la tranquillité du pays. Le 17 juillet, le 
chevalier de Bouffiers mit au comble l'émotioo en annon
c;ant qu'a la porte meme de la salle, on venait de saisir 
deux hussards soupc;onnés, et qu'on parlait de les 
pendre. Un député de Paris, l'avocat Martineau, dit alors 
que le meilleur moyen de ramener le calme était d'éta
blir, dans tous les lieux, des milices bourgeoises : Buzot 
appuya énergiquement cctte proposition, qui f ut aussi 
soutenue par Chapelier, Custine et de Malide, éveque de 
Montpellier. ce Qui pourra, dit-il, apaiser les troublcs 
naissants ? sera-ce les exécuteurs avilis du pouvoir arbi
trairc? Non, car ils ont trop d'intéret a les faire naitre. Le 
peuple ne peut etre calmé que par lui-meme. Sans doute, 
il est tres essentiel, tres instant, de s'occuper de la cons
titution, mais, lorsque votre reglement n'est pas encore 
voté, lorsque vos travaux préparatoires sont a peine 
commencés, lorsque vos pouvoirs meme ne sont pas tous 
véritiés, comment vous proposez-vous d'attendre que 
votre constitution soit établie pour vous occuper de 
maux urgents, dont le remede est entre vos mains ... » 

La discussion n'aboutitpas cejour-la, mais, deuxjours 
apres, le lundi 20, Lally-Tolendal remit la chose en ques
tion : il demandait qu'en présence des troubles persis
tants, on s'occupat de raffermir l'autorité publique, et il 
soumit une ce proclamation au peuple » destinée a lui 
rappeler tout ce qu'avaient déja fait l'Assemblée et le roi, 
pour mériter sa confiance : les Frani;ais y étaient invités 
au rctour de l'ordre, a la répression des émeutes et des 
cxécutions arbitraires; ceux qui enfreindraient ces devoirs 
étaient déclarés mauvais citoyens ; la formation des 
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milices patriotiques était enfin autorisée sous la surveil-
Iance des municipalités. ' 

Un long débat s'ouvrit sur celte motion : Fermont. 
Robespierre, Custine, de Glezen, y prircnt part successi
vement, Buzo~ pron~nc;~ lui-meme un grand discours ou, 
pour_ la pr_em1~re,fo1s, 11 montra ces idées libérales, qui 
d~va1cnt b1entot l ~mener a devenir républicain : « On a 
v1vement ap~lau?' ª, l_a motion de 1\1. Lally-Tolendal, 
commenc;a-t-11 ; Je l ai écouté dans le silence de la 
réflexion etjc n'ai pas été entrainé par l'exemple. II pro
pose ~e ~lé?larer mauvais citoyen et rebelle tout homme 
armé md,strnctement. Devons-nous done oublier le o-éné
reux courage des ~arisiens, qui, en prenant les a;mes, 
n~us ~-nt r_endu la h~e~té, ont expulsé les ministres, fait 
ta1re I rntr,gue, ont dmgé les pas du roi dans celte asscm
bl~e ... >> Sur ce ton, il continuait, montrant sa crainte de 
vo1r reparaftre le despotisme, et il concluait en ces 
termes : ~< Est-ce a nous a devenir de vils instruments de 
la t?ranme, de consacrer ses injustices et la violation des 
droits de la n_ature? et si tel était cependant notre aveu
gle1~ent, aur10ns-nous encore le droit de nous plaindre 
de I esclavage dans Jeque! nous gémirions ? ... » 
. Les paroles de Buzot avaient ému les membres du 

T1ers; Lally-Tolendal vou~ut lui rép?ndre, mais ses argu
mcnts déplurent; quand 1I descend1t de la tribune quel
qucs applaudissemcnts seulement se firent entend,re du 
cóté de ,la No~lesse, tandis que, de to u tes parts, les ~ur
mures s éleva,ent. On renvoya auxbureaux la proposition. 

A_ Evreux, les événements de Versailles et de Paris 
av_a,ent eu un certain retentissement. Nous croyons 
utile d'en donner un rapide apergu, ca·r, a partir de ce 
moment, comme on le verra par les nombreuses corres
pondances qu~ nous citons plus loin, Buzot fut étroite
ment melé au mouvement révolutionnaire de son pays 
natal 1. · 

1. Pour tout ce qui suit : Archives de la ville d'Evreux, reg. 
mun. 
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L'annonce de la réunion des trois ordres, apres les 
longs débats de mai et de juin, avait rempli de joie les 
Ebro'iciens, et, le lundi 13 juillet, le maire en avail, dans 
les termes suivants, entrelenu le corps municipal.« Cetle 
réunion, notoiremenl connue, au moment ou la nation 
pouvait craindre qu'une scission prochaine ne la jellc 
dans les plus grands dangers est une époque mémorable 
qui luí promet maintenant une régénération, qui doit 
assurer le bonheur de tous el chacun ; la forme et cou
ra()'euse résolulion de l'Assemblée nalionale lui mérite la 
re~onnaissance de tous les bons Fran~ais, el l'événemenl 
qui en réunit lous les membres, excite des transports 
universels clonl nous devons nous empresser de donner 
des témoignages parliculiers ... » ll concluait en deman
dant de délibérer sur ce qu'il convenail de (aire en la cir-

constance. 
A vec le consentement du procureur du roi, on décida 

l'cnvoi d'une aclresse a l'Assembléc nationale, « pour la 
féliciter sur la réunion de ses membres et lui donner des 
témoi()'na()'cs de reconnaissance du zcle qu'ellc mettait 

l:) o 
dans la chose publique». 

tiL\l. Engren _et Gazan, chargés de celte rédaction, 
communiquerent leur lravail, des le surlendcmain ... Dans 
l'inler\'allc, on a\'ait appris les troublcs qui, le H,, avaient 
bouleversé Paris; aussi ful-il jugé plus sage de difTérer 
l'exécution du projet, 

Le jeudi, le duc de Bouillon averlit le maire que le roi 
s'était, la veille, rendu a l'Assemblée nationale, el que le 
calme semblail revenu. L'assemblée municipale M 
« pénétrée de la joie la plus vive de cet hcureux événe
ment », el résolul d'envoyer l'adresse, sans plus tarder. 
On arréta aussi d'aller remercier le duc de son attention: 
l\lM. Engren et de Courcy furent priés de se rendre a 
Navarre. 

Les jours suivanls, toule une série de mesures de sí.lrelé 
furent prises, a l'imilalion de celles qu'avail adoptécs 
París, - mouvement inléressanl, qui se reproduisit daos 
toutes les provinces et monlra les plus peliles bourgades 
cherchant a copier la capitalc. 
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. Le ~O, en efTet, le maire convoqua ses collegues el leur 
d1t : << Dans les malheur~ de loute espcce suspendus sur 
1~ France, la súr~lé pubh9ue, dans chaque cilé parlicu-
hcre, csl menacce : les v1 lles capitales onl srnt· 1 . ·d· · . . . 1 que es 
mo)ens o1 ma1res de mamlcrnr la police daos el . -

t 
. . . es c1r 

cons anees auss1 cr1t1ques sont insuffisanles t .1 
el 

' · · • », e l 

proposa. e crécr une garde municipalc. Les dépulés <les 
corporat10ns, les anciens maires et anci·eils , 1 . 
f 

. ec teYl11S, 
urcnl en conséquence rnvilés a se ren<lrc 1 . ~ h ¡·¡ 

1 
. , e soir, a 

' eu~es, en tole de v1lle, pour délibérer sur ces , 
quesl1ons. graves 

Dans ce conseil, il ful, aprcs de lonn-ues d·sc . 'lé • · . o 1 USSIOIIS, 
ar~c 1u on orgamserail une milice bour()'eoise << ,o . 
,·c11lcr a la súrct~ et lranquillilé de la ville i, et u~ co

1
mi~~ 

permanenl de vmgl membrcs choisis au scrul· 
1 

.' , 111, aux-
que s tous pouvo~rs seraient donnés pour <' la police 
généraleella subs1slance ». Ce comité•entreliendrait avec 
ce_ux des aulre~ cités <e la correspondance qui serait jugée 
ultlc daos la c1rconslanc<' présenle ». 

Par acclam~lions, le duc de nouillon ful Meré au con -
,~andcment genéral de la milice; ¡¡ accepta et nomma ~ 
sicur llugau, ancien lieulenanl-coloncl du réo-iment de 
Lauz~n-~rn~sard'. pour commander sous lui. o~ procéd! 
cnsmle ª 1 éle~lton du comité permanent. 

L~ lendemai_n, 21 juillet, on organisa définilivemenl ce 
c_om1té en tro1s ~~reaux : le premier, chargé des rela
ltons arec _ la_ m1ltcc e~ les voyageurs de passa()'e ; le 
s~cond, qm s occupera1t de la subsislance, des ap rovi. 

. s10_nneme~Ls et ~e la police générale; le troisieme~nfin 
q~, entrettendrait !es corre~pondances avec les villes voi~ 
s1~e~ el « prendrait connaissance de ce qui se passerait 
re altvement aux afiaires nationales >>. 

Le_ ~2 , l'adre~s~ votée le 16 fut expédiée; le cor s 
n~~mc1pal~ella1~ 1 Assemblée nalionale au courant de s~s 
d1ver~ arrclés, 1~1 renouvelait l'expression de sa confiance 
el lm demandait ses instructions i. Une lellre fut a ss· 
em·o,·ée I A • u 1 .; ' e mt;me J0ur, au comité permanent de Pa . r1s, 

t. cr. A ppendice m. 
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témoignanl que c'était a son imitalion que l'on prenail 
Evreux des mesures de sure~é: , 

L 
. d' 23 plusieurs déc1s1ons f urenl encore , olées 

e JCU 1 , · ¡ d éclama relati,·es a la police de la ville; ma1s a ors, es r_ . ' 
lions s'éleverent contre le comité, qu'o_n_ prélend1t ill?~ª 
lemcnt composé ... Devant cetle oppo~1hon, les ~dm1~1 
lrateurs voulurent soumeltre lcur gcsllon a la rallficallo 
des citoyens, et ceux-ci furent convoqués pour le ven 

dr;~~s les habitants d'~vreux se réunirenL ~onc, le len 
1 main sur la place du Chateau ; on se rend1t, de la, e 
~·!o-lise' des Jacobins, et,le maire, M. Engren, ~onla e 
ch~ire et pronorn,a un long discours pour explique~ 1 
clélibérations antérieurement volées. Des acc_lamabo 
l'approuverent et, saos plus tarder, les offic1ers de l 
milice furent élus. • 1 d 

Les . ours suivants, on acheva d'organ~s~r a gar 

b 
J . e le 1 er aout son rcglement définitif fut adop 

ourgeo1s ; ' d t hef et 
A la téte étaienl placés : un comman an . en c 
en second, un major' un capitaine aide-maJOr' deux Pº 
dra eaux, un adjudant; l'ense?'lble ~u co1·ps for~~1t h 
coJpao-nies et chacune devait avo1r : un capitarnc e 

remie~ et un en second, deux lieulenanls, deux s~ 
teuteoanls, un sergent-major, q~atrc sergenls par~1c 
liers, huit caporaux, huit appomtés, un l~mboui' 
soixantc-quatre fusiliers. Le reglement éla1t compo_ 
de '23 articles, appuyant avec minuti? sur les pl~s p~l• 
délails, codifiant les délils et leurs pe•~es, le~ o~hgabo 
des élus, et jusqu'a leur uniforme, qui cons1sta1t en u 
sim le cocarde bleue, blanche et rouge, avec, pour l 
offi!ers, « un petit panache noir », et des galons pour 1 

« has ofliciers ». d b .. • 
Le dimanche 2, les compagnies de lagar e é ro1c1en 

se rassemblerent sur la place du Chateau ; !ecture f 
donnée du reglement, et Lous prélere~t ~e1ment. 
drapeaux ne devaient ctre bénis el d1stnbués que 

30 aout suivant. 

Toutes ces mesures avaienL élé notifiées ü Buzol, . 
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luret a mesure de leur élablissement : des lors, il <levienl 
le député mcme <l'Evreux, se mele aclivement aux affaires 
de la ville ; ce ne sera plus que rarement qu'il sera ques
tion des aulres rcprésenlanls de la région. 

1;adrcssc envoyée le 22 juillet avait cu, peu aprcs, ·1cs 
honneurs de la lccturc, a !'une des séanccs de l'Assem
bléc : Buzol y fait allusion daos une lellre du 5 aoul, que 
nous cilons plus loin. Le 23 juillet, Lally-Tolendal avail 
a nouveau présenté son projel de proclamalion; apres les 
inlervenlions de ~Iirabeau, de ~Iounicr, de Gréo-oire de 

1 1 
. o ' 

~lalouel et e e p us1eurs autres, une rédaclion fort amcn-
dée avait été voLée, le 24, a une heure du malin : on y 
« invitait tous les Frani;ais a la paix, au mainlicn de 
l'ordre et de la tranquillilé publique, il la confiance qu'ils 
de\'air.nt a leur roi et il. leurs représentants, a ce respect 
pour les lois, saos Jeque! il n'est pas de véritable 
liberté ... » 

Les journécs suivantes furcnt priscs par l'élaboration 
du reglcment intérieur de l'Assemblée, par la lecture 
d'adresses c~voyées par Loutes les cités <lu pays, et aussi 
par la récepllon de nombreuses dépuLations. Cette der
?ic~e occupalion donna mcme_ lieu, le ¡e, aotlt, a un légcr 
mc1dent : des délégués de Par1s. Orléans, Seos et Dieppc, 
dcmandaient a ctre introduits; quelques merribres de 
l'Assembl~e s'élev?rc_nt contre cetle habitude, qui, de,·e
nant _abus1ve, « fa,sait perdre un temps précieux qu'on 
deva1t aux travaux de la constilulion ». Plusieurs ora
teurs, dont i\lirabeau, prirent part au <lébal qui suivit 
cette réclamation. Buzot dit aussi quelques mols, décla
rant '.< qu'on avait re~u jusqu'ici des députations, qu'on 
de,·ait en rccevoir cncore... » Ces conclusions furcnt 
admise~ en partie, et l'on décréta que les députalions 
ne sera1ent plus accueillies que jusqu'au 8 courant. 

Les discussions sur les Droits de l'hommc commen
cerent a_lors ; les ~ureaux s'occupcrent de rédiger une 
déclarat,on : 1~ nmt du 4 aotlt marqua cctle période, en 
ame_nant l'abolition des droits et privilcgcs féodaux. 

_Des le lendemain, Buzot communiquait a ses compa
lriotes, en meme temps que la proclamation du 23 juillet, 
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les di vcrs arre tés votés dans la nuit, eL dont_ la _te?cur ! 
remplissait de joie : ils _n'éL~ient encor~, d1sait-1l, qu 
l'état ele projets et pourra1ent etre_ ch~nge_s dans 1~ forme 
sinon dans le fon<l : Lcls quels, 1I n av~1~ pu rés1ster a 
désir de les cnvoyer, « leurs idées tnnquilhsan,tes pouvan 
produire un bon efTet daos les circonstan_ces fae;!1cu~e~ o 
l'on était ». En memc temps, il annoni;ait aux Ebr?1c1en 

u'il Ieur oílrait la collcction complcL~ de~ proces-ve 
bq , de l'Assemblée et des ouvrages 1mpr1més par se aux . 
ordres ; puis, revenan~ ~u'. l_es m~sure~ pr1ses Pª~,.8 
concitoyens, il les en féltc1lait et ªJ.o_utait : _« ~e giac, 
aardez-moi une place dans cette mil1cc patr1ohq~e, ah 
que je puisse, si de nouveaux malheurs nous sm·v1ennen 
encore, y mourir pres de vous en combattant pour not 
commune paLrie 1

. » . 
Le 8 aout, le corps municipal prit _conn_ai_ssance de cet 

épitre et des arrets qui s'y t1·?u_vaient J?mts. ~l fu~ co 
ven u que la déclaration du 23 Jmllet sera~_t lue, 1~p,r1n:1é 
affichée et dist.ribuée ; en outre, « qu 11 sera1t .~cr1l . 
M. Buzot une lelll'e de remcrciement sur ce qu 11 ª; 

, bien v.oulu envoyer l'arrét~ du 4_ aoú.t, et promettre I e 
voi du décret aussiLót qu'1l sera1~ passé ». _on accept 
aussi, ce avec la plus vive reconnaissance », l off re ~es_p 
ces-verbaux de l'Assembléc. Enfin, devant_le _patrwtism. 
du député, ce on le priait d'agréer ~a comm1ss1on de cap 
taine en second de la garde ébroic1e?n~, avec l'assuran 
de la premiere place vacante de cap1tame commandant 
Cette réponse fut rédigée par le burcau de _c,orrespo 
dance et adressée, le 9 aoú.t, a Buzot, quahhé a cet 
occasion de ce coopérateur distingué, daos le grand reuv 
de la régénération franc;aise 2 ». . . 

Celuí-ci, cependant, n'étai~ p~s. resté rnact1f ~enda 
ces longues discussíons qm su1V1rent ~e ? aout. , 
arretés avaient été renvoyés a une co~m1ss10?.Pºur _e 
rédigés ; le jeudi 6, le projet fut soum1s aux dehbéraho 
des députés. 

i. Archives de la ville d'Evreux. Cf. Appendice IV. 

2. Archives de la ville d'Evreux. Cf. Appendice V. 
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Des membres du Clergé et de la Noblesse regretlaient 
déja l'abandon qu'ils avaient voté de leurs privileges, et, 
des qu'on cut terminé la lecture des articles proposés, 
plusieurs curés demanderent a leurs collegues de reve
nir sur ces décisions, notamment en ce qui concer
nait la dime, ce droits qui remontaient jusqu'a Charle
magne ... , véritable propriété, a ce titre, inviolables 
et sacrés .. . » Buzot prit la parole pour répondre a ces 
doléances: 

ce Je crois, commenc;a-t-il, devoir attaquer directement 
les proposilions des préopinants ccclésiastiques, et 
d'abord je soutiens que les biens ecclésiastiqucs appar
tiennent a la nation ... » 

Ces mots excitcrcnt une violente agitaLion daos une 
partie de l'assistancc, furent applaudis, au contraire, du 
colé opposé. 

e< Je m·appuie meme, -continua-t-il, tres approuvé-, 
sur les cahicrs des ecclésiastiques qui demandent a la 
nation les augmentations des portions congrues : done, 
ils ont reconnu les droits incontestables de la nation sur 
les biens de l'Eglise. lis n'auraient pas proposé a ceux 
qui n'arnient aucun droit de partager des biens qui ne leur 
appartenaicnt pas. 

« Le Clergé n'a rico de mieux a faire que de sauver au 
moins les apparences et de paraitrc faire, de lui-mcme, 
lous les sacrifices que les circonstanccs impérieuses le 
forccnt a faire ... » 

Plusieurs nobles éleverent encore quelques réclama
tions, mais l'avis de Buzot fut écouté et la discussion des 
articles abordée. La journée du 6 aout, la soirée entiere, 
íurent consacrées a ces débats, souvent orageux : on vota 
le príncipe général de l'abolition du régime féodal, et la 
supprcssion des colombiers. Le lendemain, il fut ques
tion du droiL de chasse; Buzot intervint encore, apres 
l'_éveque de Chartres, i\I. de Lubersac, qui, au milieu des 
rires, demandait d'ajouter « que le gibier ne pourrait étre 
détruit qu'avec des armes innocentes ». 

« Faudra-t-il, s'écria le député d'Evreux, couvrir son 
champ d'engins, de pieges, de filets ?... Pourquoi ces 
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distinctions? quel sera celui a qui vous accorderez l 
liberté de porter un fusil? quel sera celui i:t qui vous 1 
refuserez? Ce privilege ne sera-t-il pas hurlant el n 
sera-l-il pas aussi injusle que l'injuslice a laquelle vou 
voulez remédier... D'ailleurs, un fusil est une arm 
déíensive. est une arme nécessaire a celui qui vou<lr 
pendant la nuil, garder son champ pour éloigner le_ 
beles fauves, et l'Assemblée nationale n'a pus le dro1 
d'ordonner a un ciloyen ele ne pas défcndre sa pr 
priélé ... » 

Buzot ne faisait lit d'ailleurs que plaider en 
idées qu'avaient émiscs, dans leurs cahiers, ses comme 
tants ... Cette maniere de voir ful adoplée : le décr 
abolissant le droit exclusif de chasse et de garenne fu 
rendu, avec liberté, pour les propriétaires, de délrui 
chez eux le gibier. 

Les débats íurent, quelques instants apres, interromp 
par la venue des ministres : l'archeveque de Bordeaux 
Champion de Cicé, lit un lableau navrant Je l'élat aclu 
de la France; Necker, apres lui, don na un aper<;u de 
finances en désarroi, et demanda la création d'un empru 
de 30 millions aux intércls de !$ p. 'LOO. Cette proposi 
tion fut renvoyée a la commission compét~nle et vin~ e 
discussion le samedi 8 aout. Sur la prem1ere questio 
louchant le príncipe meme de l'emprunt, Buzot pronon~ 
un discours, aprcs le. duc de Lévis. 

« ... Je déclare, dil-il, que je ne peux consentir cl'e 
prunl, tant que 1~ conslitution ne _sera point :ª.i~e, la 
que la cletle ele l'Elal ne sera pas d1sculée et nm!1ée ... 

« ... Pourquoi répéter ici les emprunts? Oubhez-vo 
que c·est la forme la plus onéreuse et la plus dangcreu 
qu'un gouvernement obéré puisse meltre en usage ..... 

e<. .. Que pourrai-je dire a mes commeltanls lorsqu 1 
me reprocheronl d'avoir accumulé empru?t sur e~ pr~n 
lorsqu'ils me rappelleront qu~ mon premie~ devo1r et 
de vérifier la delle? Je serai coupable, et l'!Cn ne pou 
afTaibfü le reproche que j'aurai mérité ... » . . 

Avant tout, di8ait son argumentalion, il fallait élabhr l 
constitulion ; aprcs, on aviserait aux mesures a prendre .. 
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Quelle tranquillilé d'ailleurs, ajoutail-il, peut-on avoir 
dans des temps si troublés ? « i1. Necker est contróleur 
général; puisse-t-il l'elre longtemps ! Mais, huit jours 
avant sa disgrace, qui aurait pu prévoir sa chute, surtout 
au milieu des lransports de la nation, lorsqu'elle se féli
citait de J"avoir pour toujours. 

« Et qui ne connait les orages de la Cour et ses révolu
tions? qui ne sait qu'a la Cour on a toujours promis au 
peuple de ne pas le tromper, et qu'on l'a trompé sans 
cesse ? qui ne sait qu'on lui a promis de respecter la pro
priété, la libcrlé, el que l'on a toujours violé l'une et 
l'aulre ... » 

11 termina en(in son discours par un rapide proces de 
l'.-\_s~embl~e, faisant allusion aux incidenls qui avaient 
sm,·1 la nULt du 4 aoú.t: « .. . Vous n'avcz pas encore fait 
le premie~ article de la conslitulion ! Et comment peut
on la ~éd1ge~ dans une Assemblée aussi orageuse, aussi 
vcrsa_tile, qui, le matin, détruit ce qu'elle a fait la veille, 
et qu, remel saos cesse atL\'. opinions ce qu'elle a arrelé ... 
Ce sonl, conclut-il, les sentiments que je témoigne au 
nom de loul mon bailliage ... » 

Ce long discours, dont nous n'avons reproduit que les 
pa~sages ou les tendances de Buzot paraissent le plus 
cla1rement, fit sensation sur le moment, mais, apres lui, 
La_lly-Tolendal, Barna ve, ~Iirabeau, plusieurs aulres, 
pr1rent part au clébat qui se termina par le vote final d'un 
emprunt de 30 millions. 

Les lroubles, cepcndant, n·avaicnt pas cessé daos la 
province ; au milieu de ces discussions, chaque jour, 
quel_9ue nouvclle alarmante élail apprise a l'.\ssemblée. 
Le o aoú.t notamment, M. d'AntraiO'ues avait attiré 
l'altenlion sur des émeutes dont L~uviers et Elbeuf 
av~ient été le lhéalre. A la suite de ce rapport une décla
~a~1on fut rédigée, _q~i i~vitail au calme les citoyens, en
JOJgnant aux mu01c1palttés et aux milices bourO'eoises 
de réprimer sévercment ces violences... 

0 

Le 10 _aout, Buzot transmit le décret au comité perma
nent d'Evreux, et pria de le faire connaitre daos toule 


